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1 La révision 2000

Depuis sa création en 1922, l’indice des prix à la consom-
mation (IPC) a été révisé à sept reprises (1926, 1950,
1966, 1977, 1982, 1993, 2000). A partir de juin 2000, il
sera calculé sur une nouvelle base: mai 2000 = 100.

Il importe de réviser l’indice régulièrement de manière
à prendre en considération l’évolution des structures du
marché, de l’assortiment et de la consommation. Ces
révisions périodiques permettent par ailleurs de revoir
certaines questions de contenu ou de méthodologie, de
tenir compte des nouveaux besoins des utilisateurs et de
mettre en application les récentes découvertes scienti-
fiques et techniques en vue de moderniser les bases de
l’indice.

Dans la révision de l’IPC 2000, l’accent a été mis sur les
objectifs et les points suivants:

• adapter l’indice aux nouvelles réalités structurelles du
marché, de l’assortiment et de la consommation;

• procéder à l’examen conceptuel et méthodologique de
l’IPC à la lumière de l’harmonisation internationale
de l’indice au sein de l’UE1 et des discussions concer-
nant le rapport Boskin2;

• assouplir le système de l’indice afin de mieux couvrir
les divers besoins des utilisateurs;

• améliorer et moderniser les systèmes de relevé et de
production.

2 La conception globale de l’IPC 2000

L’indice des prix à la consommation est destiné à une
multitude d’utilisations et doit, par conséquent, remplir
toutes sortes de conditions. Ces utilisations vont de l’éva-
luation de la situation économique par rapport à la politi-
que économique en général et à la politique monétaire
en particulier, à l’estimation de la compétitivité de notre
pays sur le plan international, en passant par l’indexation
des salaires, des rentes et d’autres valeurs monétaires et
par la définition, en termes réels, de la croissance écono-
mique ainsi que de l’évolution des salaires et des chiffres
d’affaires.

Si l’indice «unique» établi jusqu’à présent constitue un
instrument de mesure du renchérissement à la fois trans-
parent et utilisable à des fins multiples, il ne répond plus
dans tous les cas aux exigences de plus en plus nombreu-

ses et différenciées des utilisateurs envers la statistique
des prix. Utiliser l’indice à des fins variées exige parfois
l’application de méthodes et de concepts différents, pro-
pres à chacune des utilisations. La mise en place d’un
système modulaire d’indices le plus souple possible doit
permettre à l’avenir de satisfaire aux besoins en informa-
tions supplémentaires.

Le nouveau système d’indice consiste en un module cen-
tral, qui correspond à l’indice actuel, complété par un
certain nombre de modules supplémentaires, adaptés
aux besoins spécifiques des utilisateurs. La première
étape a consisté à réaliser le module central IPC 2000.

Il est prévu, ces prochaines années, de développer et
d’introduire progressivement une sélection de modules
supplémentaires, afin d’accroître les possibilités d’utili-
sation. Il s’agit avant tout des extensions suivantes:

• un indice des primes d’assurance-maladie
� introduction en 2000

• des indices pour certains groupes socio-économiques
(par ex. les rentiers)
� développement dès 2001

• des indices analytiques à l’aide de formules d’indices
supérieures
� développement dès 2002

• un indice des prix à la consommation harmonisé
(HICP)
� développement dès 2003

• un indice du coût de la vie avec un panier élargi
� date encore ouverte

Le rapport Boskin

Paru en 1996 aux Etats-Unis, le rapport Boskin affir-
mait que l’indice américain des prix à la consomma-
tion était «biaisé» et qu’il surestimait le «vrai» ren-
chérissement de 1,1 point de pour cent par an. Cette
surestimation serait due à l’utilisation d’un même pa-
nier-type durant une longue période et au fait que les
modifications des habitudes de consommation, les
changements de qualité ainsi que les nouveaux pro-
duits et points de vente n’y sont pas suffisamment pris
en compte.  Les professeurs Brachinger, Schips et Stier

Le nouvel indice des prix à la consommation IPC 2000

1 L’Office Statistique des Communautés européennes (EUROSTAT) a introduit une méthode harmonisée pour l’établissement des indices
des prix à la consommation des pays membres de l’Union européenne. L’inflation au sein de l’Union économique et monétaire ne peut être
mesurée de manière correcte qu’à condition que ses membres disposent d’indices comparables.

2 Boskin; Dulberger; Griliches; Gordon; Jorgensen: Towards a more accurate measure of the cost of living. Final Report to the Senate
Finance Committee from the Advisory Commission to Study the Consumer Price Index, December 4, 1996.
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ont été mandatés par l’Office fédéral de la statistique
(OFS) pour réaliser une expertise3, qui devait déter-
miner dans quelle mesure les résultats du rapport
Boskin pouvaient s’appliquer à la Suisse. Voici leurs
conclusions:

• L’OFS utilise, pour calculer son indice des prix, une
méthode couramment appliquée sur le plan interna-
tional. Cette dernière consiste à définir un panier-
type de biens et services et à mesurer les variations
moyennes de prix de ces mêmes biens et services au
fil du temps. L’indice des prix ainsi déterminé
constitue un instrument de mesure du renchérisse-
ment utilisé à des fins très diverses. Non seulement
il sert à mesurer l’évolution du coût de la vie,
mais il est encore utilisé pour indexer des séries
économiques, déflater les comptes nationaux ou
orienter la politique économique. L’IPC sert par
ailleurs de base de mesure pour la compensation du
renchérissement au niveau salarial ainsi que pour
l’adaptation des loyers et des rentes. Par consé-
quent, avant de se pencher de manière critique sur
l’IPC, il faut être conscient de ces diverses fonctions.
La qualité de l’IPC devra être évaluée de manière
différente selon l’objectif poursuivi. L’indice suisse
des prix à la consommation représente d’une
certaine manière un compromis, soit, dans ce
contexte, un indice destiné à remplir différentes
fonctions simultanément, tâche qu’il assure dans
une large mesure.

• Pour les auteurs du rapport Boskin, il ne fait aucun
doute que l’IPC doit estimer  «l’indice du coût de la
vie». Un tel indice doit permettre de répondre à la
question suivante: quelles sont les dépenses mini-
males que doit supporter un ménage représentatif
pendant un mois donné pour garder le même niveau
d’utilité qu’à la période de base? Dans le cas d’un
indice du coût de la vie, il ne s’agit donc pas de
maintenir un panier-type, mais un niveau d’utilité
constant.

• Pour savoir dans quelle mesure les résultats du rap-
port Boskin peuvent s’appliquer à la Suisse, on doit
donc se limiter à un objectif partiel de l’IPC, à savoir
la mesure de l’évolution du coût de la vie. On s’aper-
çoit alors que l’indice suisse comme l’indice des prix
à la consommation de la plupart des pays mène au fil
du temps à une surestimation du coût de la vie. Dans
le cas de l’indice suisse, celle-ci ne devrait représen-
ter que 0,5 à 0,6 point de pour cent par année, soit

environ la moitié moins que pour l’indice des prix
américain. La raison est que le panier-type suisse est
plus actuel que l’américain et que l’OFS intègre
plus rapidement dans l’assortiment considéré les
nouveaux produits et les changements de qualité.

3 Les bases méthodologiques du nouvel indice

Le module central IPC 2000 est le successeur direct de
l’indice actuel. Comme ce dernier, l’IPC 2000 est un in-
dice des prix et non un indice du coût de la vie. Il se base
sur une structure de consommation constante et mesure
l’évolution des prix des biens et services achetés par les
ménages privés. Les changements d’habitudes de con-
sommation des ménages pourront toutefois être pris en
compte d’une année à l’autre:  par le calcul d’un indice-
chaîne, le panier-type et les pondérations seront mis à
jour chaque année.

L’IPC fait partie intégrante du système statistique des
prix en Suisse, dont le cadre global est formé par la comp-
tabilité nationale. Les concepts, méthodes, nomenclatu-
res et définitions de l’IPC 2000 ont été harmonisés, dans
une large mesure, avec les dispositions et principes inter-
nationaux en vue d’une meilleure comparabilité avec les
indices des autres pays.

3.1 Champ d’application et périodicité

L’indice se réfère aux prix de vente payés en Suisse.
Le critère de délimitation servant à définir les biens et
services déterminants pour l’indice est le concept de con-
sommation, conformément à la pratique internationale.
Chacun des biens et services attribués à la consommation
privée, telle qu’elle est définie par la comptabilité natio-
nale, est pris en compte dans le calcul de l’indice.

Le panier-type ne comprend pas les dépenses de transfert
telles que les impôts directs, les cotisations sociales et les
primes d’assurance-maladie, la part des primes d’assu-
rance privée que les ménages reçoivent en retour, en
guise de réparation des dommages subis et les pensions
alimentaires. La consommation privée est déterminée
selon le concept national. L’indice se réfère donc à la
consommation des ménages domiciliés en Suisse.

L’indice est calculé chaque mois, bien que tous les prix
ne soient pas relevés mensuellement (cf. point 3.4 et
annexe 5).

3 Brachinger, Schips et Stier: Expertise zur Relevanz des «Boskin-Reports» für den schweizerischen Landesindex der Konsumentenpreise,
Neuchâtel 1999.
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Un indice des prix ou un indice du coût de la vie?

Quelles sont les principales différences entre ces deux
concepts?

Les concepts de base et la méthodologie: ces deux
concepts se distinguent tout d’abord par la question à
laquelle ils sont censés répondre. Un indice des prix
répond à la question suivante: comment évolue le coût
d’un panier-type fixe sur une certaine période suite à un
changement de prix? Un indice du coût de la vie me-
sure, quant à lui, le coût minimal pour la consomma-
tion d’un ensemble de biens et services d'utilité cons-
tante pour le consommateur, au fil du temps. Cet en-
semble de biens n’est pas fixe dans le temps mais varie
en fonction de l’évolution des prix relatifs.

Le panier-type: en règle générale, le panier-type
d’un indice du coût de la vie au sens large doit être plus
vaste que celui d’un indice des prix à la consomma-
tion. Un indice du coût de la vie cherche à savoir quel-
les sont les dépenses minimales nécessaires pour
maintenir une utilité constante sur une certaine durée.
Outre les dépenses de consommation, d’autres dépen-
ses qui entrent dans le budget d’un ménage (impôts
directs, cotisations sociales, etc.) influent également
sur le coût de la vie.

Le concept de mesure des prix: pour mesurer les dé-
penses, un indice des prix à la consommation se fonde
généralement sur le concept d’acquisition. Le prix
considéré correspond donc au prix d’achat actuel d’un
bien. Au contraire, l’indice du coût de la vie assimile
la consommation d’un bien à son utilisation. Idéale-
ment, ce n’est donc pas le prix d’achat, mais le prix
«d’utilisation» (utilité équivalente) qu’il faudrait con-
sidérer pour les biens durables, soit le flux de services
fournis par ces biens durant un certain laps de temps.

Le concept de l’indice du coût de la vie est convain-
cant en théorie mais ne peut guère être appliqué di-
rectement dans la pratique, l’utilité d’un bien ou d’un
service n’étant pas mesurable. Il est toutefois possible
de s’en approcher grâce à des données, des techniques
d’enquête et des méthodes de calcul adaptées. Le
meilleur instrument de mesure du renchérissement
est-il à rechercher dans un indice des prix ou dans un
indice du coût de la vie? On ne peut répondre à cette
question indépendamment de son utilisation. Dans
l’ensemble, le point de vue qui prévaut est qu’un in-
dice du coût de la vie serait plus adapté à l’indexation
des salaires et des rentes, alors qu’un indice des prix à
la consommation se prêterait mieux à la mesure de
l’inflation et à l’observation conjoncturelle et écono-
mique.

3.2 Le panier-type

3.2.1 Contenu et structure

Pour être le plus réaliste possible, le panier-type de l’IPC
(cf. annexe 1) doit refléter la consommation des ménages
privés de la manière la plus complète qui soit; il se com-
pose par conséquent d’une grande variété de biens et ser-
vices. Le nouveau panier-type comprend certaines posi-
tions qui n’y figuraient pas jusqu’à présent, à savoir: taxe
d’élimination des ordures ménagères, taxe d’alimenta-
tion en eau potable, taxe d’épuration des eaux usées,
bois-énergie, service de nettoyage des logements, voitu-
res d’occasion, transports aériens, instruments de musi-
que, services vétérinaires, écolages, crèches, services fi-
nanciers et part des prestations des assurances privées4.

Le panier-type ne couvre toutefois pas la totalité de l’as-
sortiment des biens de consommation. Cela signifie que
les prix de certains biens et services ne sont pas relevés.
On a renoncé à intégrer explicitement des domaines de
dépenses qui n’ont qu’une importance minime dans le
budget des ménages ou pour lesquelles l’établissement
de séries de prix représentatives impliquerait un travail
démesuré. Figurent parmi ces domaines de dépenses, la
location d’appareils et de véhicules, la réparation de
meubles et d’appareils ménagers, l’acquisition de cara-
vanes, d’avions et de bateaux ainsi que les dépenses con-
cernant des logements occupés par leurs propriétaires,
qui constituent la position la plus importante. Les coeffi-
cients de pondération de ces domaines de dépenses ex-
clues du panier-type sont toutefois ajoutés aux postes ap-
parentés ou aux coefficients de pondérations des agré-
gats supérieurs correspondants, afin que la structure glo-
bale du panier-type soit la moins faussée possible. Les
dépenses concernant les logements occupés par leurs
propriétaires, par exemple, sont prises en compte dans le
coefficient de pondération du loyer des logements.

La structure du panier-type se base sur la nomenclature
des produits de la COICOP5, utilisée au niveau interna-
tional dans différents domaines. Une telle structuration
est indispensable pour définir des résultats partiels perti-
nents et pour constituer des agrégats comparables avec
d’autres statistiques suisses et étrangères.

Dans la COICOP, le panier-type est subdivisé en 12 grou-
pes principaux. Ceux-ci sont répartis dans le cas de l’IPC
en 80 groupes de produits, 222 postes de dépenses et quel-
que 1050 variétés. Les postes de dépenses constituent les
dernières rubriques du panier-type encore pondérées,
pour lesquelles on calcule et publie des indices à inter-
valles réguliers. Le niveau inférieur est celui des varié-
tés qui ne sont pas pondérées; elles désignent les biens
et services dont les prix sont effectivement relevés

4 La part de prestations correspond à la part des primes qui  n’est pas utilisée en guise de réparation de dommages subis et n’est par
conséquent pas restituée aux ménages sous cette forme (= frais administratifs+bénéfices des compagnies d’assurance).

5 COICOP = Classification of Individual Consumption by Purpose.
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(cf. exemple à l’annexe 3). Dans l’IPC 2000 comme dans
sa version précédente, on utilise par ailleurs des classifi-
cations supplémentaires pour compléter la nomenclature
COICOP: les biens sont ventilés, par exemple, selon le
genre (distinction entre biens et services, produits saison-
niers) ou selon l’origine (produit indigène ou importé)
(cf. annexe 2). Ces indices spéciaux servent en premier
lieu à analyser et à interpréter les résultats et fournissent
aux utilisateurs de l’IPC des informations supplémen-
taires.

Pourquoi les primes d’assurance-maladie
ne sont-elles pas prises en compte dans l’IPC?

La délimitation des biens et services à inclure dans le
panier-type se fonde sur l’agrégat de la consommation
privée, tel que le définit la comptabilité nationale. Les
primes d’assurance-maladie ne font pas partie de cet
agrégat mais correspondent à des transferts versés aux
assurances par les ménages; en cas de dommages, la
majorité de ces versements sont restitués en guise de
réparation. Les services médicaux contenus dans le
panier-type de l’IPC (prestations médicales, dentai-
res, hospitalières, médicaments, etc.) font, eux, partis
de la consommation privée. L’assurance-maladie sert
à financer cette consommation. La délimitation dé-
crite ci-dessus est appliquée dans la pratique interna-
tionale.

S’ajoute à cela le fait que l’évolution des primes d’as-
surance-maladie ne dépend pas seulement des prix
pratiqués dans le secteur de la santé, mais aussi de la
fréquence à laquelle on recourt aux prestations cor-
respondantes. Même à prix constants, les coûts aug-
mentent, et avec eux les primes d’assurance-maladie,
à mesure que la fréquence des consultations médica-
les et des séjours hospitaliers s’accroît et que les exa-
mens médicaux et thérapies se compliquent. Cet effet-
quantité est plus ou moins marqué et s’oppose au but
de l’indice des prix à la consommation qui consiste à
mesurer l’évolution pure des prix.

Ces constatations d’ordre méthodologique et concep-
tuel mises à part, il ne fait aucun doute que l’augmen-
tation croissante des primes d’assurance-maladie ob-
servée depuis quelque temps grève encore davan-
tage le budget des ménages. Il s’agit d’y remédier
non pas en modifiant l’indice des prix à la consomma-
tion pour mesurer l’évolution des prix, mais plutôt
d’en tenir compte lors de l’application de la politique
économique, dans le cadre notamment des négocia-
tions salariales ou de l’adaptation des rentes. C’est
pour fournir aux utilisateurs de l’indice les informa-
tions nécessaires que sera créé, parallèlement à
l’IPC, un indice des primes d’assurance-maladie, qui
traduira l’évolution des primes et son impact sur le
revenu disponible.

3.2.2 Pondération

La pondération du panier-type de l’IPC se fonde sur les
résultats de l’enquête sur les revenus et la consommation
de 1998 (ERC 98). Celle-ci portait sur un échantillon aléa-
toire de 9300 ménages privés tiré de l’annuaire téléphoni-
que, dont les dépenses ont été relevées en détail et
extrapolées pour obtenir la structure moyenne des dépen-
ses. Les différents postes du panier-type ont ensuite été
pondérés à partir de cette structure, cette pondération se
fondant toutefois exclusivement sur les dépenses de con-
sommation effectives. Il a fallu recourir à d’autres sources
de données, telles que des statistiques professionnelles et
des études de marché, pour les domaines sur lesquels
l’ERC ne fournissait pas d’informations suffisamment
détaillées. Le passage des résultats de l’ERC 98 au schéma
de pondération de l’IPC 2000 est présenté dans l’annexe 4.

Panier-type IPC 2000
Groupes principaux et pondérations

Pondération en %

Total 100,000

Alimentation et boissons non alcoolisées 11,513
Boissons alcoolisées et tabacs 1,979
Habillement et chaussures 5,071
Logement et énergie 26,529
Equipement ménager, entretien courant 5,114
Santé 13,351
Transports 9,377
Communications 1,801
Loisirs et culture 10,317
Enseignement 0,488
Restaurants et hôtels 9,534
Autres biens et services 4,926

(cf. graphiques 1 et 2)

Le nouvel indice des prix à la consommation est un in-
dice-chaîne dont la pondération sera revue chaque an-
née. Le panier-type sera adapté par conséquent plus rapi-
dement aux nouvelles habitudes de consommation et re-
flétera ainsi mieux la réalité. La pondération se basera
sur les résultats de l’enquête sur les revenus et la consom-
mation, qui sera menée chaque année, à partir de l’an
2000, auprès d’environ 4000 ménages. La première mise
à jour des pondérations aura lieu en décembre 2001.

3.3 Prix déterminants

Ce sont les prix de transaction payés à l’étalage par les
consommateurs qui sont déterminants pour le calcul de
l’indice; il s’agit des prix effectifs payés au comptant, sans
les montants des frais de crédits ou d’intérêts. Les impôts
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indirects, les droits de douane et les éventuelles taxes
d’incitation font partie intégrante des prix à relever et ne
sont pas déduits du prix final. Les subventions, elles, ne
doivent pas être ajoutées.

Pour calculer l’indice, on recourt également dans cer-
tains cas à des prix figurant sur des catalogues ou des
listes, puisqu’ils sont facilement accessibles. L’utilisation
de tels prix contredit toutefois le concept des prix de tran-
saction et n’est judicieuse qu’à condition qu’elle traduise
l’évolution des prix de manière réaliste.

Le traitement des tarifs (transports publics, prestations
médicales, hôpitaux, télécommunications, services pos-
taux, électricité et gaz) dans la statistique des prix pose
des problèmes méthodologiques lorsque la structure des
tarifs se modifie au fil du temps. Ces derniers ne sont alors
plus comparables directement, et il devient quasiment
impossible d’identifier et de mesurer une éventuelle va-
riation de prix. Pour cette raison, on définit des paquets
de prestations qui sont aussi indépendants que possible
de la structure tarifaire. Ces derniers correspondent à des
modèles de consommation fictifs reflétant des comporte-
ments typiques (concernant l’utilisation des transports
publics, des télécommunications ou de la consommation
d’énergie p. ex.). Ainsi, le coût de ces paquets est ensuite
intégré dans l’indice, en lieu et place des tarifs.

En principe, les réductions accordées aux consomma-
teurs sont prises en compte dans le calcul de l’indice, afin
que ce dernier corresponde le mieux possible à la réalité.
On veille toutefois à n’y intégrer que les réductions de
prix se rapportant à un bien précis ou à un service défini,
qui sont accordées sans restrictions à l’ensemble des con-
sommateurs et qui ne sont soumises à aucune condition.
En plus des rabais et des promotions, le calcul du nouvel
indice prend également en compte les soldes, pour autant
qu’ils soient suffisamment importants et se réfèrent à des
produits de qualité comparable.

3.4 Système de relevé des prix

Les prix sont l’un des éléments-clés déterminant la qua-
lité finale de l’IPC. C’est en effet à partir des prix que l’on
calcule le taux de renchérissement. Pour cette raison, lors
de la révision de l’IPC 2000, l’OFS a analysé en détail la
structuration et le fonctionnement du relevé des prix.

La définition du système de relevé des prix consiste à
répondre aux questions suivantes:  dans quelles régions
et dans quels points de vente va-t-on relever les prix?
Quels articles va-t-on choisir? A quelle fréquence et à
quelle période les prix doivent-ils être relevés? Qui va
relever les prix? Comment s’assurer que les données ré-
coltées sont de bonne qualité?

Le nombre de régions dans lesquelles les prix sont rele-
vés a été réduit de 24 à 16. Afin de s’assurer d’une bonne
répartition géographique et de tenir compte des spécifi-
cités régionales, l’OFS a choisi 2 à 3 villes au sein des
7 grandes régions de la Suisse, qui constituent la nouvelle
référence en matière de régionalisation de la statistique.
Les 16 régions choisies correspondent aux grands centres
urbains y compris leur agglomération, centres dans
lesquels la consommation est la plus importante. Ces
régions et leur pondération sont présentées à l’annexe 6.

Les points de vente sont choisis de manière raisonnée.
Sont représentés dans l’indice d’une part, les points de
vente les plus importants implantés sur tout le territoire
helvétique et d’autre part, des points de vente régionaux.
Ces derniers ont été sélectionnés selon la branche d’acti-
vité, le canal de distribution6 et leur représentativité au
niveau régional. Qu’est-ce qu’un point de vente repré-
sentatif? C’est un commerce qui représente les habitudes
de consommation locale et qui dispose de l’assortiment
désiré. Dans ce processus de sélection, les enquêteurs
régionaux jouent un rôle primordial: connaissant le mar-
ché local, ils sont à même d’assister l’OFS et de fournir
des renseignements sur l’évolution du marché. Au total,
les prix d’environ 3000 points de vente rentrent dans le
calcul de l’IPC.

Parmi l’assortiment des produits offerts dans les points
de vente, les enquêteurs  choisissent, en collaboration
avec les responsables des commerces, un certain nombre
d’articles. Ces derniers, correspondant à la structure du
panier-type, doivent être vendus couramment et en quan-
tité significative et sont supposés rester en vente sur une
période relativement longue.  Environ 500’000 prix sont
relevés par année.

Le prix des articles choisis est relevé durant les 6 pre-
miers jours ouvrables du mois; un jour précis a été fixé
pour le mazout et l’essence, étant donné la volatilité du
marché. La périodicité est mensuelle pour les biens sou-
mis à de fréquentes fluctuations (les denrées alimen-
taires, le mazout et l’essence) et trimestrielle, voire se-
mestrielle pour les autres biens qui composent le panier-
type. A l’annexe 5 se trouve la périodicité détaillée du
relevé des prix pour chaque groupe de produits.

Relever des prix est une tâche qui demande une grande
disponibilité, de la flexibilité, de la rigueur, de la diplo-
matie et de l’expérience. Afin de garantir des pratiques
identiques dans les 16 régions et des données de bonne
qualité, le relevé des prix doit être coordonné, supervisé
et effectué par des professionnels, formés spécialement à
cet effet. C’est pour toutes ces raisons que l’OFS a délé-
gué une partie du relevé des prix à un institut de sondage
privé, IHA•GfM. Ce dernier dispose en effet d’enquê-

6 par ex. Migros, Coop, magasins Discount, grandes surfaces, commerces spécialisés.
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teurs régionaux professionnels spécialisés dans les étu-
des de marché. Il se charge, sous mandat de l’OFS, de
relever les prix sur le terrain, de les plausibiliser, de coor-
donner le travail des enquêteurs et de contrôler les don-
nées récoltées. L’OFS a ainsi pour la première fois un
système de relevé des prix uniforme, correspondant à ses
attentes. Les enquêteurs des offices statistiques régio-
naux de Bâle, Zurich et Genève, qui calculent leur pro-
pre IPC, ont été intégrés à cette nouvelle structure.

Tous les prix ne sont cependant pas relevés par
IHA•GfM. L’OFS continue de récolter un certain nom-
bre de prix dans des domaines pour lesquels les prix sont
déterminés à l’échelle nationale ou cantonale, tels que
les produits pharmaceutiques, la communication, l’éner-
gie, les transports publics, etc. C’est également l’OFS qui
relève les données, par voie électronique, sur le terrain
et par courrier, des plus grands distributeurs implantés
sur tout le territoire.

L’assurance de la qualité est un thème de plus en plus
d’actualité. Les données sur les prix sont non seulement
plausibilisées dans le système informatique mais égale-
ment contrôlées sur le terrain, ce qui permet de juger la
qualité des prestations des enquêteurs et d’améliorer le
relevé des prix par le biais de la formation.

3.5 Méthode de calcul

Le passage des prix aux indices de prix se fait en trois
étapes d’agrégation et à l’aide de plusieurs méthodes de
calcul:

L’agrégation de base consiste à agréger les prix ou les
variations de prix observées pour un poste de dépenses,
un canal de distribution et une région. La méthode de
calcul utilisée est la moyenne géométrique; cette mé-
thode remplace la méthode dite des indices élémentai-
res. Elle présente de nombreux avantages: moins sensi-
ble aux fluctuations saisonnières, elle est indiquée dans
un contexte de chaînage et convient particulièrement
bien à l’agrégation de postes de dépenses hétérogènes7.
En plus, elle tient compte d’une certaine manière de l’ef-
fet de substitution existant entre les produits lorsque les
prix relatifs changent.

La deuxième étape d’agrégation permet d’obtenir un in-
dice national par poste de dépenses. Chaque indice ob-
tenu au terme de l’agrégation de base est pondéré par
l’importance relative de chaque région et de chaque ca-
nal de distribution. Pour cela, une moyenne arithmétique
pondérée est utilisée.

La troisième et dernière étape d’agrégation détermine
finalement l’indice des prix à la consommation national.
Les indices par poste de dépenses, calculés lors de la
deuxième étape d’agrégation, sont pondérés par l’impor-
tance relative de chaque poste de dépenses du panier-
type (les poids de chacun des postes de dépenses sont pré-
sentés à l’annexe 1). Jusqu’à présent, l’IPC était calculé
selon la méthode de Laspeyres, la structure de consom-
mation et les pondérations restant fixes sur plusieurs an-
nées. Cette rigidité du panier-type et des pondérations est
l’une des principales critiques formulées à l’encontre de
l’indice de Laspeyres direct. Afin d’y faire face et de rap-
procher l’IPC davantage vers la réalité économique,
l’OFS a opté, dans l’IPC 2000, pour un indice-chaîne de
Laspeyres. Un indice-chaîne de Laspeyres est une série
d’indices directs de Laspeyres, dont le panier-type et les
pondérations sont mises à jour annuellement et qui sont
enchaînés les uns aux autres. L’avantage principal d’un
tel indice est sans aucun doute une meilleure représenta-
tivité des pondérations et des biens et services contenus
dans le panier-type.

Un exemple de calcul est présenté à l’annexe 7.

Pour ne mesurer que l’évolution des prix, il faudrait que
les biens et services restent de qualité identique au fil des
mois. Tel n’est pas le cas en réalité: les biens et services
évoluent, se modifient et s’adaptent au marché. Les ordi-
nateurs en sont un exemple tout à fait significatif. Lors-
que les produits changent, ne sont plus représentatifs ou
disparaissent, il existe quatre techniques de remplace-
ment, toutes les quatre ayant un impact différent sur l’in-
dice:

• La substitution directe est utilisée lorsque l’ancien et le
nouveau produit présentent des caractéristiques très
proches les unes des autres. Le nouveau produit rem-
place alors l’ancien et l’éventuelle différence de prix
est considérée comme une pure différence de prix.
L’impact sur l’indice est intégral.

• La méthode du chaînage s’applique à des produits qui
ont certes changé mais dont la fonction primaire reste
la même. Pour utiliser cette méthode, l’ancien et le
nouveau produit doivent se trouver simultanément sur
le marché. La différence de prix existant entre les deux
est décomposée en une différence de qualité et une dif-
férence de prix. L’impact sur l’indice est donc partiel.

• Dans certains domaines, la différence de qualité peut
être estimée et chiffrée directement sur la base des
composants des produits. Elle est ensuite déduite du
prix de sorte que l’impact sur l’indice soit partiel.

7 Les postes de dépenses hétérogènes sont des ensembles de produits présentant des différences tant sur le plan de leur utilisation, de leur
fonction que du niveau de leur prix.
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• Enfin, l’ancien et le nouveau produit sont tellement
différents qu’il n’est guère possible de les comparer.
L’ancienne série de prix disparaît et une nouvelle com-
mence. Cette opération n’exerce aucun effet sur l’in-
dice.

Une exemple présenté à l’annexe 8 illustre ces quatre
techniques de changement de l’assortiment et  d’ajuste-
ment de la qualité.

Aucune des ces méthodes n’est parfaite. Les ajustements
de la qualité restent l’un des thèmes les plus problémati-
ques dans la statistique des prix et ce d’autant plus que
c’est un domaine dans lequel la notion de subjectivité
interfère lourdement.

La nouvelle base de l’indice est mai 2000 (indice = 100).
Dès décembre 2001, la base de l’indice sera remise à 100
chaque année au mois de décembre. Afin de disposer de
longues séries d’indices et d’observer l’évolution des
prix sur plusieurs années, les indices de prix calculés sur
des bases différentes seront enchaînés les uns aux autres.

3.6 L’indice des loyers

Le loyer des logements est la dépense qui grève le plus
le budget des ménages. Le poids qui leur est accordé
dans le panier-type de l’IPC est d’environ 20%. Le but
de l’indice des loyers est de mesurer l’évolution des prix
des logements loués sur l’ensemble du territoire helvé-
tique.

Sont relevés les loyers d’un échantillon aléatoire d’envi-
ron 5000 logements établi à partir de l’annuaire télépho-
nique de Swisscom. L’enquête est menée à un rythme tri-
mestriel auprès du bailleur. Le huitième de l’échantillon
est renouvelé chaque trimestre; la méthode de renouvel-
lement utilisée (Bernoulli) permet de tenir compte de
manière adéquate des logements nouvellement cons-
truits dans l’échantillon total.

Les logements considérés sont ventilés selon leur taille
(nombre de pièces: de 1 à 5) et selon l’âge (4 classes
d’âge):

Le principe consiste à calculer, pour chaque type de loge-
ment (par ex. un trois-pièces de la catégorie des 6 à
10 ans) le loyer moyen ainsi que sa variation par rapport
à la période de base. Les indices qui en résultent sont
ensuite agrégés à l’aide de la moyenne arithmétique
pondérée pour obtenir l’indice des loyers total. Les taux
de pondération utilisés correspondent à la proportion que
représente chacun des types de logements dans l’ensem-
ble du parc des logements.

Dans le cas de l’indice des loyers comme dans les autres
domaines de l’IPC, l’évolution des prix mesurée doit te-
nir compte des changements de qualité. Cela implique
que l’hypothèse de départ est la constance de la qualité
sur toute la période considérée. Or, la qualité des loge-
ments varie en permanence: d’une part, elle diminue par
suite du vieillissement, d’autre part, elle s’améliore au
gré des rénovations et transformations. Ces variations
qualitatives sont prises en compte dans l’indice des loyers
par la nouvelle répartition, effectuée chaque trimestre,
des logements dans les quatre classes d’âge définies. Les
logements sont attribués à des classes d’âge supérieures à
mesure que les années passent. Ceux dont la valeur aug-
mente suite à des rénovations sont «économiquement ra-
jeunis», et sont attribués à une classe d’âge inférieure
selon un système de points basé sur le genre et l’ampleur
des rénovations. Cette manière de procéder permet de
regrouper, au sein d’une même catégorie, des logements
comparables du point de vue qualitatif et d’exclure ainsi,
dans une large mesure, des variations de prix induites par
des changements de qualité.8

4 Exploitation et diffusion

L’indice des prix à la consommation a pour but premier
de produire des indices reflétant l’évolution des prix. De
tels indices sont calculés pour les 222 postes de dépenses
et pour tous les agrégats supérieurs (groupes de produits,
groupes principaux, total) de même que pour diverses
classifications supplémentaires. Sont disponibles, outre
les indices mensuels, des indicateurs analytiques de dif-
férentes natures, tels que les taux de variation, des va-
leurs annuelles et trimestrielles, des moyennes mobiles
ou des indices cumulés. Au besoin, on pourra également
fournir des indices et certains indicateurs analytiques à
l’échelon des variétés, sous la forme d’exploitations ad
hoc, pour autant qu’ils soient pertinents du point de vue
statistique.

Afin de pouvoir procéder à des comparaisons à long
terme, on continuera de calculer et de publier régulière-
ment les séries d’indices basés sur des périodes antérieu-
res.

8 Cf. OFS: Révision de l’indice suisse des prix à la consommation. Conception du nouvel indice suisse des prix à la consommation. Berne,
1993.

Taille
Age

1-
pièce

4-
pièces

0–5 ans

6–10 ans

11–20 ans

>20 ans

3-
pièces

2-
pièces

5-
pièces

Rénovations

Vieillissement
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Comme l’OFS calculera parallèlement des prix moyens,
on disposera ainsi de certaines informations sur le niveau
des prix en plus de données sur leur évolution.

Les résultats de l’indice sont généralement disponibles à
la fin du mois sous revue. Ces informations sont diffusées
par le biais des communiqués de presse publiés chaque
mois, mais peuvent être obtenues également auprès du
service automatique de renseignement téléphonique,
par fax ou en consultant le site Internet ou Statweb. Les
résultats détaillés, publiés sous forme de rapports men-
suels, sont également disponibles sur demande sous
forme électronique. Les utilisateurs nécessitant des infor-
mations spéciales peuvent également commander des
exploitations ad hoc à l’Office fédéral de la statistique
(cf. annexe 9).

5 Bases légales et protection des données

L’IPC a pour bases légales la loi du 9 octobre 1992 sur
la statistique fédérale (LSF) ainsi que l’ordonnance du
30 juin 1993 concernant l’exécution des relevés statisti-
ques fédéraux.

Les données relevées dans le cadre de l’IPC sont utili-
sées exclusivement à des fins statistiques. Les enquêtes
n’ont rien à voir avec le contrôle des prix. L’OFS ainsi
que les institutions privées participant aux enquêtes et
leurs collaborateurs sont tenus au respect des dispositions
fédérales en matière de protection des données. Les ser-
vices d’enquête ne sont pas autorisés à communiquer les
adresses ou d’autres informations spécifiques concernant
les fournisseurs de données, à des tiers, ni à d’autres offi-
ces de l’administration publique.
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Le nouvel indice suisse des prix à la consommation: mai 2000 = 100
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Annexe 4: De l’enquête sur les revenus et la consommation au panier-type

Annexe 5: Plan de relevé

Annexe 6: Régions de relevé des prix

Annexe 7: Exemple de calcul

Annexe 8: Changement de l’assortiment et techniques d’ajustement de la qualité

Annexe 9: Publication des résultats
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© Office fédéral de la statistique

Alimentation et
boissons non-alcoolisées

Boissons alcoolisées
et tabacs

Habillement et chaussures

Logement et énergie

Equipement ménager
et entretien courant

Santé

Transports

Communications

Loisirs et culture

Enseignement

Restaurants et hôtels

Autres biens et services

1993
2000

Graphique 2: Comparaison du nouveau panier-type et de l’actuel
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Habillement et chaussures 5,1%

Logement et énergie 26,5%

Equipement ménager et entretien courant 5,1%
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Enseignement 0,5%

Restaurants et hôtels 9,5%

Autres biens et services 4,9%

Graphique 1: Structure globale du panier-type 2000
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Position Pour-
centage

Position

Le nouvel indice suisse des prix à la consommation: mai 2000 = 100

Annexe 1: Panier-type avec pondération

Pour-
centage

7RWDO ��������� %HXUUH �������

$OLPHQWDWLRQ�HW�ERLVVRQV�QRQ�DOFRROLVpHV �������� 0DUJDULQH�JUDLVVHV�KXLOHV�FRPHVWLEOHV �������

$OLPHQWDWLRQ �������� )UXLWV��OpJXPHV�HW�SRPPHV�GH�WHUUH �������

3DLQ��IDULQH�HW�SURGXLWV�DOLPHQWDLUHV ������� )UXLWV �������

5L] ������� )UXLWV�IUDLV �������

)DULQH ������� $JUXPHV �������

3DLQ��SkWLVVHULH�HW�DXWUHV�DUWLFOHV�GH�ERXODQJHULH ������� )UXLWV�j�QR\DX[ �������

3DLQ ������� )UXLWV�j�SpSLQV �������

3URGXLWV�GH�SHWLWH�ERXODQJHULH ������� %DQDQHV �������

9LHQQRLVHULHV��SURGXLWV�GH�SkWLVVHULH ������� $XWUHV�IUXLWV �������

3URGXLWV�GH�ELVFXLWHULH�ELVFRWWHULH ������� )UXLWV�VHFV�VXUJHOpV�HW�HQ�FRQVHUYHV �������

3kWHV ������� /pJXPHV�HW�SRPPHV�GH�WHUUH �������

$XWUHV�SURGXLWV�FpUpDOLHUV ������� /pJXPHV�IUDLV�HW�SRPPHV�GH�WHUUH �������

9LDQGH��&KDUFXWHULH�HW�6DXFLVVHV ������� /pJXPHV�IUXLWV �������

9LDQGH��IUDvFKH�RX�FRQJHOpH ������� /pJXPHV�UDFLQHV �������

�� 9LDQGH�GH�ERHXI ������� /pJXPHV�VDODGHV �������

9LDQGH�GH�YHDX ������� /pJXPHV�FKRX[ �������

9LDQGH�GH�SRUF ������� 2LJQRQV �������

9LDQGH�G
DJQHDX ������� $XWUHV�OpJXPHV �������

9RODLOOH ������� 3RPPHV�GH�WHUUH �������

$XWUH�YLDQGH ������� /pJXPHV�VpFKpV�VXUJHOpV�HQ�FRQVHUYHV �������

&KDUFXWHULH��VDXFLVVHV�HW�FRQVHUYHV�GH�YLDQGH ������� 'pULYpV�GH�OD�SRPPH�GH�WHUUH �������

6DXFLVVHV ������� 6XFUH��FRQILWXUH��PLHO�DXWUHV�DO��VXFUpV �������

&KDUFXWHULH ������� &RQILWXUHV�HW�PLHO�G
DEHLOOHV �������

9LDQGH�FXLVLQpH ������� &KRFRODW �������

3RLVVRQV��FUXVWDFpV�HW�IUXLWV�GH�PHU ������� %RQERQV�HW�FKHZLQJ�JXP �������

3RLVVRQV�IUDLV ������� *ODFHV �������

3RLVVRQV�FRQJHOpV ������� 6XFUH �������

&RQVHUYHV�GH�SRLVVRQ�HW�SRLVVRQ�IXPp ������� $XWUHV�SURGXLWV�G
DOLPHQWDWLRQ �������

/DLW��IURPDJH��RHXIV ������� 6RXSHV��pSLFHV��VDXFHV �������

/DLW ������� 3URGXLWV�DOLPHQW��SUrWV�j�O
HPSORL �������

/DLW�HQWLHU ������� %RLVVRQV�QRQ�DOFRROLVpHV �������

$XWUH�W\SH�GH�ODLW ������� &DIp��WKp��&DFDR �������

)URPDJH ������� &DIp�HQ�JUDLQV �������

)URPDJH�j�SkWH�GXUH ������� &DIp�VROXEOH �������

)URPDJH�j�SkWH�PL�GXUH ������� 7Kp �������

)URPDJH�IUDLV��j�SkWH�PROOH�HW�IRQGX ������� %RLVVRQV�QXWULWLYHV �������

$XWUHV�SURGXLWV�ODLWLHUV ������� (DX[�PLQpUDOHV��ERLVVRQV�VXFUpHV�HW�MXV �������

&UqPH ������� (DX[�PLQpUDOHV�QDWXUHOOHV �������

2HXIV ������� %RLVVRQV�VXFUpHV �������

*UDLVVHV�HW�KXLOHV�FRPHVWLEOHV ������� -XV�GH�IUXLWV�RX�GH�OpJXPHV �������
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Le nouvel indice suisse des prix à la consommation: mai 2000 = 100

Annexe 1: Panier-type avec pondération (suite)

Position Pour-
centage

Position Pour-
centage

%RLVVRQV�DOFRROLVpHV�HW�WDEDFV ������� 9rWHPHQWV�GH�EpEpV �������

%RLVVRQV�DOFRROLVpHV ������� %RQQHWHULH�HW�VRXV�YrWHPHQWV �������

6SLULWXHX[ ������� 9rWHPHQWV�GH�VSRUW �������

(DX�GH�YLH ������� $XWUHV�DUWLFOHV�G
KDELOOHPHQW�WLVVXV �������

/LTXHXUV�HW�DSpULWLIV ������� 7LVVXV�SRXU�O
KDELOOHPHQW �������

9LQ ������� 0HUFHULH�HW�ODLQH�j�WULFRWHU �������

9LQ�URXJH ������� $XWUHV�DFFHVVRLUHV�SRXU�O
KDELOOHPHQW �������

9LQ�URXJH�LQGLJqQH ������� 1HWWR\DJH�HW�UpSDUDWLRQ�GH�YrWHPHQWV �������

9LQ�URXJH�pWUDQJHU ������� 5HWRXFKHV�DX[�YrWHPHQWV �������

9LQ�EODQF ������� 1HWWR\DJH�j�VHF�HW�EODQFKLVVDJH �������

9LQ�EODQF�LQGLJqQH ������� &KDXVVXUHV�\�FRPSULV�UpSDUDWLRQ �������

9LQ�EODQF�pWUDQJHU ������� &KDXVVXUHV �������

9LQ�PRXVVHX[ ������� &KDXVVXUHV�SRXU�IHPPHV �������

%LqUH ������� &KDXVVXUHV�SRXU�KRPPHV �������

7DEDFV ������� &KDXVVXUHV�SRXU�HQIDQWV �������

&LJDUHWWHV ������� 5pSDUDWLRQV�GH�FKDXVVXUHV �������

$XWUHV�WDEDFV �������

/RJHPHQW�HW�pQHUJLH ��������

+DELOOHPHQW�HW�FKDXVVXUHV ������� /R\HU ��������

+DELOOHPHQW ������� /R\HU�GX�ORJHPHQW ��������

$UWLFOHV�G
KDELOOHPHQW ������� /RFDWLRQ�GH�JDUDJHV�HW�GH�SODFHV�GH�SDUF �������

9rWHPHQWV�SRXU�KRPPHV ������� (QWUHWLHQ�FRXUDQW�GX�ORJHPHQW �������

0DQWHDX[��YHVWHV�HW�YHVWRQV ������� 3URGXLWV�HQWUHW��UpSDUDWLRQ�GX�ORJHPHQW �������

&RPSOHWV ������� 6HUYLFHV�HQWUHWLHQ�UpSDUDWLRQ�ORJHPHQW �������

3DQWDORQV ������� 7D[HV �������

&KHPLVHV ������� (QHUJLH �������

7ULFRWV ������� *D] �������

6RXV�YrWHPHQWV ������� *D]��W\SH�GH�FRQVRPPDWLRQ�, �������

9rWHPHQWV�GH�VSRUW ������� *D]��W\SH�GH�FRQVRPPDWLRQ�,, �������

9rWHPHQWV�SRXU�IHPPHV ������� *D]��W\SH�GH�FRQVRPPDWLRQ�,,, �������

0DQWHDX[ ������� *D]��W\SH�GH�FRQVRPPDWLRQ�,9 �������

(QVHPEOHV�HQVHPEOHV�j�SDQWDORQV�UREHV ������� *D]��W\SH�GH�FRQVRPPDWLRQ�9 �������

-XSHV ������� (OHFWULFLWp �������

3DQWDORQV ������� (OHFWULFLWp�W\SH�GH�FRQVRPPDWLRQ�, �������

9HVWHV ������� (OHFWULFLWp�W\SH�GH�FRQVRPPDWLRQ�,, �������

%ORXVHV�HW�FKHPLVLHUV ������� (OHFWULFLWp�W\SH�GH�FRQVRPPDWLRQ�,,, �������

7ULFRWV ������� (OHFWULFLWp�W\SH�GH�FRQVRPPDWLRQ�,9 �������

6RXV�YrWHPHQWV ������� (OHFWULFLWp�W\SH�GH�FRQVRPPDWLRQ�9 �������

9rWHPHQWV�GH�VSRUW ������� (OHFWULFLWp�W\SH�GH�FRQVRPPDWLRQ�9, �������

9rWHPHQWV�SRXU�HQIDQWV ������� (OHFWULFLWp�W\SH�GH�FRQVRPPDWLRQ�9,, �������

0DQWHDX[�HW�YHVWHV ������� 0D]RXW �������

3DQWDORQV�HW�MXSHV ������� &KDXIIDJH�j�GLVWDQFH �������

7ULFRWV ������� %RLV �������
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Le nouvel indice suisse des prix à la consommation: mai 2000 = 100

Annexe 1: Panier-type avec pondération (suite)

Position Pour-
centage

Position Pour-
centage

(TXLSHPHQW�PpQDJHU�HW�HQWUHWLHQ�FRXUDQW ������� 9RLWXUHV�G
RFFDVLRQ �������

���$PpQDJHPHQW��pTXLSHPHQW�HW�UHYrWHPHQWV�GH�VRO ������� 0RWRF\FOHV �������

$PHXEOHPHQW�HW�pTXLSHPHQW ������� %LF\FOHWWHV� �������

6pMRXU ������� %LHQV�VHUYLFHV�G
XWLOLVDWLRQ�GHV�YpKLFXOHV �������

&KDPEUH�j�FRXFKHU ������� 3LqFHV�GH�UHFKDQJH�HW�DFFHVVRLUHV �������

&XLVLQH�HW�MDUGLQ ������� 3LqFHV�GH�UHFKDQJH �������

$UWLFOHV�G
pTXLSHPHQW ������� 3QHXV�HW�DFFHVVRLUHV �������

5HYrWHPHQW�GH�VRO�HW�WDSLV ������� 0DWpULHO�GH�VHUYLFH �������

$UWLFOHV�GH�PpQDJH�HQ�WH[WLOH�HW�OLQJHV ������� &DUEXUDQW �������

'UDSV�GH�OLW��DUW��WH[WLOHV�PpQDJHUV ������� 6HUYLFHV�HW�UpSDUDWLRQV �������

5LGHDX[�HW�pOpPHQWV�GH�ULGHDX[ ������� $XWUHV�SUHVWDWLRQV�S��WUDQVSRUW�LQGLYLGXHO �������

$SSDUHLOV�PpQDJHUV ������� 6HUYLFHV�GH�WUDQVSRUW �������

$SSDUHLOV�PpQDJHUV�GH�JUDQGHV�GLPHQVLRQV ������� 6HUYLFHV�GH�WUDQVSRUW�SXEOLF�VXU�UDLO�HW�URXWH� �������

$SSDUHLOV�pOHFWURPpQDJHUV�GH�GLPHQVLRQV�UpGXLWHV ������� &KHPLQV�GH�IHU �������

9HUUHULH��YDLVVHOOH�HW�DXWUHV�XVWHQVLOHV�GH�PpQDJH ������� 7UDQVSRUWV�SXEOLFV�UpJLRQDX[ �������

8VWHQVLOHV�GH�FXLVLQH ������� 7UDQVSRUWV�DpULHQV �������

9DLVVHOOH�HW�FRXYHUWV ������� 7D[L �������

$XWUHV�XVWHQVLOHV�GH�PpQDJH �������

2XWLOODJH��pOHFWULTXH�SRXU�EULFRODJH�HW�MDUGLQDJH ������� &RPPXQLFDWLRQV �������

2XWLOODJH��PRWRULVp�SRXU�EULFRODJH�HW�MDUGLQDJH ������� 6HUYLFHV�SRVWDX[ �������

2XWLOODJH�SRXU�OD�PDLVRQ�HW�OH�MDUGLQ ������� (TXLSHPHQW�HW�VHUYLFHV�GH�WpOpSKRQH �������

2XWLOODJH�SRXU�OD�PDLVRQ�HW�OH�MDUGLQ ������� 6HUYLFHV�GH�WpOpFRPPXQLFDWLRQ �������

3HWLW�PDWpULHO�HW�DXWUHV�DFFHVVRLUHV�SRXU�PDLVRQ�MDUGLQ �������

%LHQV�HW�VHUYLFHV�SRXU�O
HQWUHWLHQ�FRXUDQW�GH�O
KDELWDWLRQ ������� /RLVLUV�HW�FXOWXUH ��������

%LHQV�SRXU�O
HQWUHWLHQ�FRXUDQW�GH�O
KDELWDWLRQ ������� (TXLS��DXGLRYLVXHOV��SKRWRJU��HW�LQIRUPDWLTXHV �������

3URGXLWV�GH�OHVVLYH�HW�GH�QHWWR\DJH ������� 7pOpYLVHXUV�HW�DSSDUHLOV�DXGLR �������

0DWpULHO�GH�QHWWR\DJH ������� 7pOpYLVHXUV�HW�PDJQpWRVFRSHV �������

$XWUH�PDWpULHO�PpQDJHU� ������� $SSDUHLOV�DXGLR �������

6HUYLFH�GH�QHWWR\DJH�GH�O
DSSDUWHPHQW ������� (TXLSHPHQW�SKRWRJU���FLQpPDWRJU���LQVWU��G
RSWLTXH �������

2UGLQDWHXUV�SHUVRQQHOV��PDFKLQHV�GH�EXUHDX�HW�DFFHVVRLUHV �������

6DQWp �������� 3&�+DUGZDUH �������

3URGXLWV�HW�DSSDUHLOV�WKpUDSHXWLTXHV ������� /RJLFLHO�SRXU�RUGLQDWHXUV �������

0pGLFDPHQWV ������� 0DFKLQHV�GH�EXUHDX�HW�DFFHVVRLUHV �������

$SSDUHLOV�WKpUDSHXWLTXHV ������� 6XSSRUWV�G
HQUHJLVWUHPHQW �������

6HUYLFH�GH�FRQVXOWDWLRQ�H[WHUQH ������� 5pSDUDWLRQV�HW�LQVWDOODWLRQV �������

3UHVWDWLRQV�PpGLFDOHV ������� ,QVWUXPHQWV�GH�PXVLTXH �������

6HUYLFHV�GHQWDLUHV ������� $XWUHV�DUWLFOHV�HW�pTXLSHPHQW�GH�ORLVLUV��MDUGLQ�HW�DQLPDX[�G
DJUpPHQW �������

$XWUHV�SUHVWDWLRQV�VDQLWDLUHV ������� -HX[��MRXHWV�HW�SDVVH�WHPSV �������

6HUYLFHV�KRVSLWDOLHUV ������� (TXLSHPHQW�GH�VSRUW��FDPSLQJ�HW�ORLVLUV�HQ�SOHLQ�DLU �������

$UWLFOH�GH�VSRUW�G
KLYHU �������

7UDQVSRUW ������� $UWLFOHV�GH�VSRUW�G
pWp�HW�WRXWHV�VDLVRQV �������

9RLWXUHV��PRWRF\FOHV�HW�ELF\FOHWWHV ������� 3ODQWHV�HW�IOHXUV �������

$FKDW�YRLWXUHV�PRWRF\FOHV�ELF\FOHWWHV ������� $QLPDX[�G
DJUpPHQW�HW�SURGXLWV�OLpV �������

9RLWXUHV�QHXYHV ������� 6HUYLFHV�YpWpULQDLUHV�SRXU�DQLPDX[�G
DJUpPHQW� �������
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Le nouvel indice suisse des prix à la consommation: mai 2000 = 100

Annexe 1: Panier-type avec pondération (fin)

Position Pour-
centage

Position Pour-
centage

6HUYLFHV�UpFUpDWLIV�HW�FXOWXUHOV ������� (DX[�PLQpUDOHV�HW�ERLVVRQV�VXFUpHV �������

6HUYLFHV�VSRUWLIV�HW�UpFUpDWLIV ������� $XWUHV�ERLVVRQV�QRQ�DOFRROLVpHV �������

0DQLIHVWDWLRQV�VSRUWLYHV ������� 3HWLWH�UHVWDXUDWLRQ�j�O
HPSRUWHU �������

$FWLYLWpV�VSRUWLYHV�HW�GH�ORLVLUV ������� &DQWLQHV �������

&K��GH�IHU�GH�PRQWDJQH�UHPRQWpHV�PpF� ������� 5HSDV�GDQV�OHV�FDQWLQHV �������

6HUYLFHV�FXOWXUHOV�HW�DXWUHV�VHUYLFHV ������� %RLVVRQV�GDQV�OHV�FDQWLQHV �������

&LQpPD ������� +pEHUJHPHQW �������

7KpkWUH�HW�FRQFHUWV ������� +{WHOOHULH �������

&RQFHVVLRQV�UDGLR�HW�WpOpYLVLRQ ������� 3DUD�K{WHOOHULH �������

$XWUHV�VHUYLFHV �������

&RXUV�UpFUpDWLIV ������� $XWUHV�ELHQV�HW�VHUYLFHV �������

(GLWLRQ��SUHVVH�HW�SDSHWHULH ������� 6RLQV�HW�HIIHWV�SHUVRQQHOV �������

/LYUHV�HW�EURFKXUHV ������� 6HUYLFHV�GHV�FRLIIHXUV �������

4XRWLGLHQV�HW�SpULRGLTXHV ������� $UWLFOHV�GH�VRLQV�FRUSRUHOV �������

$X�QXPpUR ������� $UWLFOHV�GH�WRLOHWWH �������

3DU�DERQQHPHQW ������� 6DYRQV�HW�PRXVVH�SRXU�OH�EDLQ �������

$XWUHV�LPSULPpV ������� $UWLFOHV�GH�VRLQV�SRXU�OHV�FKHYHX[ �������

0DWpULHO�G
pFULWXUH�HW�GH�GHVVLQ ������� $UWLFOHV�GH�VRLQV�GHQWDLUHV �������

9R\DJHV�j�IRUIDLW ������� 3URGXLWV�GH�EHDXWp�HW�FRVPpWLTXHV �������

$UWLFOHV�GH�VRLQV�FRUSRUHOV�SDSLHU �������

(QVHLJQHPHQW ������� 0DWpULHO�VDQLWDLUH �������

(FROHV ������� $SSDUHLOV�QRQ�pOHFW��SRXU�VRLQV�FRUS� �������

)RUPDWLRQ�FRQWLQXH ������� $SSDUHLOV�pOHFW��SRXU�VRLQV�FRUSRUHOV �������

(IIHWV�SHUVRQQHOV �������

5HVWDXUDQWV�HW�K{WHOV ������� 0RQWUHV �������

5HVWDXUDWLRQ ������� $XWUHV�HIIHWV�SHUVRQQHOV �������

5HVWDXUDQWV��FDIpV�HW�VLPLODLUHV ������� ,QVWLWXWLRQV�VRFLDOHV �������

5HSDV�GDQV�OHV�UHVWDXUDQWV�HW�FDIpV ������� $VVXUDQFHV �������

%RLVVRQV�GDQV�OHV�UHVWDXUDQWV�HW�FDIpV ������� $VVXUDQFH�PpQDJH��LQFO��5HVSRQVDELOLWp�FLYLOH�SULYpH� �������

%RLVVRQV�DOFRROLVpHV ������� $VVXUDQFH�PDODGLH�SULYpH �������

9LQ ������� $VVXUDQFH�YpKLFXOHV �������

%LqUH ������� 6HUYLFHV�ILQDQFLHUV �������

6SLULWXHX[�DXW�ERLVVRQV�DOFRROLVpHV ������� $XWUHV�VHUYLFHV �������

%RLVVRQV�QRQ�DOFRROLVpHV �������

&DIp�HW�WKp �������
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Le nouvel indice suisse des prix à la consommation: mai 2000 = 100

Annexe 2: Classifications supplémentaires avec pondération

1) Inflation sous-jacente 1 = total sans alimentation, boissons, tabacs, produits saisonniers, énergie et carburant
2) Inflation sous-jacente 2 = inflation sous-jacente 1 sans les produits dont les prix sont administrés

Position Pour-
centage

Position Pour-
centage

7\SH�GH�ELHQV &ODVVLILFDWLRQV�VXSSOpPHQWDLUHV

��0DUFKDQGLVHV ���������� ��6HUYLFHV�PpGLFDX[�HW�GpSHQVHV�GH�VDQWp ��������

0DUFKDQGLVHV�QRQ�GXUDEOHV �������� ��,QGLFH�VDQV�VHUYLFHV�PpGLFDX[�HW�GpSHQVHV�GH�VDQWp ��������

0DUFKDQGLVHV�VHPL�GXUDEOHV �������

0DUFKDQGLVHV�GXUDEOHV ������� ��3URGXLWV�VDLVRQQLHUV �������

��6HUYLFHV �������� ��,QGLFH�VDQV�SURGXLWV�VDLVRQQLHUV ��������

6HUYLFHV�SULYpV ��������

6HUYLFHV�SXEOLFV ������� ��/R\HU�GX�ORJHPHQW ��������

��,QGLFH�VDQV�OR\HU�GX�ORJHPHQW ��������

3URYHQDQFH�GHV�ELHQV

��%LHQV�HW�VHUYLFHV�GX�SD\V �������� ��3URGXLWV�SpWUROLHUV �������

��%LHQV�HW�VHUYLFHV�GH�O
pWUDQJHU �������� ��,QGLFH�VDQV�SURGXLWV�SpWUROLHUV ��������

��,QODWLRQ�VRXV�MDFHQWH ��3URGXLWV�GX�WDEDF �������

��,QODWLRQ�VRXV�MDFHQWH��
���

�������� ��,QGLFH�VDQV�SURGXLWV�GX�WDEDF ��������

��,QIODWLRQ�VRXV�MDFHQWH��
���

��������

��$OLPHQWDWLRQ�HW�ERLVVRQV�VDQV�SURGXLWV�VDLVRQQLHUV �������� ��%RLVVRQV�DOFRROLVpHV �������

��3URGXLWV�VDLVRQQLHUV ������� ��,QGLFH�VDQV�ERLVVRQV�DOFRROLVpHV ��������

��(QHUJLH �������

��3URGXLWV�GRQW�OHV�SUL[�VRQW�DGPLQLVWUpV ��������
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Le nouvel indice suisse des prix à la consommation: mai 2000 = 100

Annexe 3: Exemple de la structuration hiérarchique du panier-type

Les groupes principaux = première subdivision de la consommation privée en 12 catégories principales.

Les groupes de produits = agrégations de postes de dépenses ou d’autres groupes de produits (on peut constituer des groupes de produits
à plusieurs niveaux hiérarchiques).

Les postes de dépenses = dernières rubriques encore pondérées, qui constituent, d’après la convention de Laspeyres, des éléments du panier-type
et du schéma de pondération fixe pour une période déterminée. C’est aussi le dernier échelon de la structure
pour lequel on calcule et on publie des indices à intervalles réguliers.

Les agrégats intermédiaires = regroupement de variétés en un agrégat non pondéré.

Les variétés = niveau le plus bas du panier-type. Les variétés désignent les biens et les services dont les prix sont effectivement
relevés. Ces positions peuvent être adaptées au fur et à mesure des modifications de l’offre et du comportement
des consommateurs.

Total
Groupe principal (G)

Groupe de produits (GP)
Groupe de produits (GP)

Groupe de produits (GP)
Type de Position Poste de dépenses (P) Répartition

Typ Aggrégat intermédiaire (AI) en pour cent
Variété (V)

Total Total 100,000      
G Alimentation et boissons non-alcoolisées 11,513      

GP Alimentation 10,543      
GP Pain, farine et produits alimentaires 1,856      
P Riz 0,043      
V Riz
P Farine 0,068      
V Farine blanche
V Autres farines

GP Pain, pâtisserie et autres articles de boulangerie 1,399      
P Pain 0,610      
AI Pain courant
V Pain bis, 500 gr.
V Pain mi-blanc, 500 gr.
AI Pain spécial
V Pain bio
V Pain complet
V Tresse
V Pain régional courant
P Produits de petite boulangerie 0,355      
V Petit pain au lait
V Croissant
V Ballon
V Autres prod. de petite boulangerie
V Produits frais de petite boulangerie en sachet
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Le nouvel indice suisse des prix à la consommation: mai 2000 = 100

Annexe 4: De l’enquête sur les revenus et la consommation au panier-type

1    Remboursement des charges locatives résiduelles
2   Primes d’assurance-maladie et accidents sans les remboursements
3   Produit de la vente de voitures d’occasion
4   Part correspondant aux prestations de services des assurances privées
5   représentent 69,98 % des dépenses totales par ménage
6  On tient compte, finalement, de l’évolution des prix entre le moment où l’enquête sur les revenus et la consommation a eu lieu et celui où le

nouvel indice est introduit. Il s’agit d’ajuster les coefficients de pondération des dépenses au moyen des taux de variation des prix relevés entre
la moyenne anuelle 1998 et avril 2000 (en multipliant ces coefficients par les facteurs de variation correspondants et en rebasant le tout à 100).
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Le nouvel indice suisse des prix à la consommation: mai 2000 = 100

Annexe 5: Plan de relevé

* apériodique: les variations de prix influencent l’indice au moment de leur entrée en vigueur (notamment dans le cas des tarifs et des taxes)
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Le nouvel indice suisse des prix à la consommation: mai 2000 = 100

Annexe 6: Les régions de relevé des prix

* nouvelles régions de relevé des prix

Région lémanique
(GE, VS, VD)

Ticino
(TI)

Ostschweiz
(GR, GL, SG, AR,
  AI, TG, SH)Zentralschweiz

(LU, OW, NW, UR, SZ, ZG)

NordNordNordwestschweieieiz
(B(B(BS,S,S, BL, AG) BL, AG) BL, AG)

Espace
Mittelland
(BE, FR, NE, JU, SO)

Zürich
(ZH)

Basel

Neuchâtel

Fribourg

Bern

Sion

Lausanne

Genève

Lugano

Chur

St. Gallen

Winterthur

Zürich

Luzern

Aarau

Zug

Bellinzona

© BFS / OFS / UST, ThemaKart, Neuchâtel 2000

Grandes régions de la Suisse Régions de relevé des prix Pondération en %

Région lémanique Genève 6,02  
Sion 4,15  
Lausanne 9,24  

Espace Mittelland Fribourg 3,01  
Neuchâtel 3,04  
Berne 15,35  

Suisse du Nord-Ouest Bâle 6,43  
Aarau 7,72  

Zurich Winterthur 4,04  
Zurich 14,31  

Suisse orientale Coire 2,44  
St.-Gall 11,18  

Suisse centrale Lucerne 5,38  
Zoug * 3,37  

Tessin Lugano 2,44  
Bellinzona * 1,88  
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Le nouvel indice suisse des prix à la consommation: mai 2000 = 100

Annexe 7: Exemple de calcul

La méthode de calcul utilisée dans l'IPC est décrite ci-dessous de manière très simplifiée. L'exemple se
limite aux observations de prix d'un kg de citrons et d'un kg d'oranges.

Articles Prix de base mai 2000 Prix en juin 2000 Prix en juillet 2000

1 kilo de citrons 3.20 3.50 3.60

1 kilo d'oranges 2.50 2.- 2.50

Agrégation de base :

1) Calcul de la variations des prix de chaque article par rapport à la période de base mai 2000=100 :

Articles Indice mai 2000 Indice juin 2000 Indice juillet 2000

1 kilo de citrons 100

1 kilo d'oranges 100

L'indice des prix d'un kg de citrons en juin 2000 est égal à 109.4, signifiant qu'entre mai et juin 2000,
le prix d'un kg de citrons a augmenté de 9.4 %. A l'inverse, le prix d'un kg d'oranges a baissé de 20 %
entre mai et juin 2000.

2)   Les citrons et les oranges composent le poste de dépenses "agrumes". L'évolution des prix du
poste de dépenses "agrumes" se calcule à l'aide la moyenne géométrique :

Indice juin 2000 "agrumes"    = 

Indice juillet 2000 "agrumes" =

Entre mai et juin 2000, les prix du poste de dépenses "agrumes" ont baissé en moyenne de 6.4 %.
Entre mai et juillet 2000, les prix du poste de dépenses "agrumes" ont augmenté de 6.1 %.

4.109100
20.3

50.3 =×

6.93804.109 =×

1.1061005.112 =×

5.112100
20.3

60.3 =×

80100
50.2

2 =× 100100
50.2

50.2 =×
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Agrégation supérieure :

Dans le panier-type, le poste de dépenses "agrumes" appartient au groupe de produit "fruits frais".
Chacun des postes de dépenses qui composent ce groupe de produits a un poids :

Groupe de produits

Poste de dépenses

Poids en % Indice de mai
2000

Indice de juin
2000

Indice de juillet
2000

Fruits frais      0.625     100    102.1     104.6

Agrumes 0.122 100 93.6 106.1

Fruits à noyaux 0.079 100 105.0 102.5

Fruits à pépins 0.158 100 101.6 102.0

Bananes 0.090 100 110.3 112.5

Autres fruits 0.176 100 102.8 102.8

L'indice des prix des fruits frais représente la moyenne arithmétique pondérée des indices des postes
de dépenses :

Indice des fruits frais en juin 2000 =

Indice des fruits frais en juillet 2000 =

Les prix des fruits frais ont, en moyenne, augmenté de 2.1 % entre mai et juin 2000 et de 4.6 % entre
mai et juillet 2000.

Le calcul se poursuit de la même manière jusqu'à l'obtention de l'indice total.

1.102
0.176 0.090  0.158 0.079 0.122

0.176)(102.8  0.090)(110.3  0.158)(101.6  0.079) (105.0  0.122)(93.6
 =

++++
×+×+×+×+×

6.104
0.176 0.090 0.1580.079 0.122

0.176)(102.8  0.090)(112.5  0.158)102.0 ( 0.079) (102.5  0.122)(106.1
 =

++++
×+×+×+×+×
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Le nouvel indice suisse des prix à la consommation: mai 2000 = 100

Annexe 8: Changement de l’assortiment et techniques d’ajustement de la qualité

Exemple : Le prix du produit A est relevé chaque mois depuis mai 2000. En juillet 2000, le produit A
a disparu. Les techniques de remplacement sont les suivantes:

Technique 1: substitution directe

Articles Mai 2000 (base 100) Juin 2000 Juillet 2000

Prix de A 2.- 2.50 ---

Prix de B --- --- 2.80

Indice des prix de A 100 125 140

Cette technique s'applique lorsque le produit B (produit de remplacement) est presque identique au
produit A. Le produit A est alors directement remplacé par le produit B. La série de prix continue. La
hausse de prix de 30 ct. entre juin et juillet 2000 est considérée comme du renchérissement.

Technique 2 : chaînage

Articles Mai 2000 (base 100) Juin 2000 Juillet 2000

Prix de A 2.- 2.50 ---

Prix de B --- 2.70 2.80

Indice des prix de A 100 125 135

Le produit B a la même fonction que le produit A mais il a des caractéristiques supplémentaires qui
augmentent, respectivement diminuent, sa valeur. L'article B était déjà présent sur le marché en juin
2000 et son prix était de 2 fr.70. Les deux articles étant simultanément sur le marché, la différence de
prix en juin correspond à la différence de qualité. La hausse de prix entre juin et juillet 2000 de 30 ct.
sera décomposée en 2 : 20 ct. est considéré comme une amélioration de la qualité et 10 ct. comme une
augmentation de prix.

Différence
de qualité

Différence
de prix
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Technique 3 : ajustement explicite de la qualité

Articles Mai 2000 (base 100) Juin 2000 Juillet 2000

Prix de A 2.- 2.50 ---

Prix de B --- --- 2.80

Indice des prix de A 100 125 127.50

L'article B a des caractéristiques supplémentaires qui justifient un prix plus élevé. La valeur de ces
caractéristiques supplémentaires peut être estimée et chiffrée à 25 ct. La hausse de prix entre juin et
juillet 2000 de 30 ct. sera décomposée en 2 : 25 ct. est considéré comme une amélioration de la qualité
et 5 ct. comme une augmentation de prix.

Technique 4 : non-remplacement

Articles Mai 2000 (base 100) Juin 2000 Juillet 2000

Prix de A 2.- 2.50 ---

Prix de B --- --- 2.80

Indice des prix de A 100 125 ---

Indice des prix de B --- --- 125

Le produit B est jugé très différent du produit A à tel point qu'il n'est pas possible de les comparer. La
série de prix du produit A disparaît en juillet 2000. La nouvelle série de prix du produit B commence
en juillet 2000. La différence de prix est considérée comme une différence de qualité et n'a donc aucun
impact sur l'indice. En juillet 2000, un indice sera imputé au produit B : cet indice correspond la
plupart du temps à l'indice de l'agrégat supérieur (admettons, dans notre exemple, qu'il est égal à 125).

Différence de
qualité 25 ct.

Différence de
prix 5 ct.
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Communiqué de presse
Les principaux résultats et commentaires sur l’évolution du
renchérissement.
Parution mensuelle, à la fin du mois sous revue.

Gratuits.

Commandes: tél. 032 713 60 60, fax 032 713 60 61

Brochure présentant les résultats détaillés
Indices, taux de variation, indicateurs statistiques, prix
moyens.
Parution mensuelle, vers le 20 du mois suivant.

Prix unitaire: 8 francs; abonnement annuel: 44 francs.

Commandes: tél. 032 713 60 60, fax 032 713 60 61

Internet � http://www.statistik.admin.ch

Communiqués de presse, principaux résultats, informations
sur les bases de calcul.

Statweb � http://www.statweb.admin.ch

Par le biais d’Internet, vous pouvez également accéder à Statweb,
la banque de données statistiques de la Suisse. Vous trouverez de
plus amples informations à ce sujet à l‘adresse
http://www.statweb.admin.ch.

Service automatique de renseignement
Les résultats actuels 24h sur 24. Communication des résul-
tats principaux par téléphone et transmission des tableaux et
communiqués de presse par fax.

Tél. 0900 55 66 55
(payant: 50 centimes de taxe de base et  50 centimes par minute)

Fax 0900 55 91 00
(payant: 1 franc de taxe de base et 1 franc par minute)

Renseignements
Renseignements sur l’indice suisse des prix à la consomma-
tion; exploitations spéciales.

Gilbert Vez tél. 032 713 69 00  /  gilbert.vez@bfs.admin.ch

Reto Weber tél. 032 713 64 45  /  reto.weber@bfs.admin.ch

,QGLFH�VXLVVH�GHV�SUL[
j�OD�FRQVRPPDWLRQ

Résultats detaillés

mai 2000

BFS / OFS

BFS / OFS
Communiqué
de presse
Indice suisse des prix
à la consommation

Das Gesamtkonzept des LIK 2000

Die Anwendungen des Landesindexes und damit die an ihn gestellten
Anforderungen sind äusserst vielfältig. Das Spektrum der Index-Anwendungen
reicht von der Beurteilung der Wirtschaftslage im Zusammenhang mit der Geld-
und der allgemeinen Wirtschaftspolitik über die Indexierung von Löhnen, Renten
und anderen Geldwerten, die Bestimmung des realen Wirtschaftswachstums, der
realen Lohn- und Umsatzentwicklung bis hin zur Beurtei-lung der
internationalen Wettbewerbsfähigkeit unseres Landes.

Das Gesamtkonzept des LIK 2000

Der bisherige "Einheitsindex" ist zwar ein vielseitig anwendbarer und
transparenter Massstab für die Teuerung auf Konsumentenstufe, vermag aber den
zunehmenden und immer differenzierteren Anforderungen an die Preisstatistik
nicht mehr in allen Fällen zu genügen, denn die verschiedenen
Indexanwendungen erfordern idealerweise unterschiedliche Konzepte und
Methoden. Den spezifischen Bedürfnissen nach zusätzlichen Informationen soll
in Zukunft mit einem möglichst flexiblen, modularen Indexsystem entsprochen
werden.

Das neue Indexsystem besteht aus einem, dem heutigen Landesindex
entsprechenden zentralen Modul und einigen, auf spezifische
Anwenderbedürfnisse zugeschnittenen Zusatzmodulen. In einer ersten Etappe ist

KWWS���ZZZ�VWDWLVWN�DGPLQ�FK
/DQGHVLQGH[�GHU�.RQVXPHQWHQSUHLVH

zunehmenden und immer differenzierteren Anforderungen an die Preisstatistik nicht mehr in allen Fällen zu
genügen, denn die verschiedenen Indexanwendungen erfordern idealerweise unterschiedliche Konzepte und
Methoden. Den spezifischen Bedürfnissen nach zusätzlichen Informationen soll in Zukunft mit
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Annexe 9: Publication des résultats
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